
 

 

 

BD/MSPS  

Addendum, version 16.1 

Le présent guide vise à donner à l’utilisateur de la BD/MSPS de 
l’information nouvelle sur le logiciel et les algorithmes de la 
version 16.1. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
ATTENTION! 

Ce logiciel est complexe. Il a été conçu de façon à être facile à 
utiliser. Cependant, les institutions et les programmes dont il fait 
la modélisation sont en eux-mêmes complexes. Il est donc 
possible de faire de légères erreurs qui peuvent entraîner 
de grandes erreurs d’estimation. 
Pour faire la meilleure utilisation possible de la BD/MSPS, 
veuillez lire les documents disponibles. Ensuite, si vous avez 
encore des problèmes ou si vous n’êtes pas certain des 
résultats de la simulation ou de la méthode utilisée, veuillez 
communiquer avec nous au (613) 951-3774. 
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Aperçu 

Le présent document décrit les modifications qui ont été apportées à la BD/MSPS 
après la version 16.0. La version courante est la version 16.1 et l’utilisateur notera 
que les titres de chapitre du présent document correspondent à ceux des guides des 
manuels. 

Cette version de la BD/MSPS est entièrement compatible avec Windows XP/2000 
seulement.  Les utilisateurs de Microsoft Vista pourront utiliser la BD/MSPS une fois 
qu’ils auront téléchargé un fichier à partir du site de Microsoft qui leur permettra de 
visualiser le système d’aide. Voir http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=82148. Les 
utilisateurs de systèmes d’exploitation plus vieux doivent communiquer avec 
Statistique Canada  au 613-951-3774 pour savoir si une version non conforme aux 
exigences peut être utilisée avec leur système d’exploitation.  

L’utilisateur qui éprouve des difficultés pendant la mise à niveau de leurs 
applications en boîte noire ou en boîte de verre à la version 16.1 devrait 
communiquer avec Statistique Canada au (613) 951-3774. 

Si vous en êtes à votre première utilisation de la BD/MSPS, vous devriez d’abord 
consulter le manuel Introduction et aperçu, puisque la plus grande partie de la 
matière exposée dans le présent document sera incompréhensible si vous n’avez 
pas quelques connaissances des Concepts de la BD/MSPS. 
RELATION AVEC LES DOCUMENTS EXISTANTS 

Le présent document est un guide des changements qui ont été apportés au logiciel 
de la BD/MSPS entre la version 16.0 et la version 16.1. Le document doit être utilisé 
de concert avec les autres guides de la BD/MSPS livrés avec la version 16.1. 
L’information du présent document remplace l’information qu’il y a dans les 
documents livrés avec la version 16.0. 

Il faut noter que les exemples donnés dans le manuel Introduction et aperçu, 
fonctionnent toujours. Cependant, les images d’écran et les résultats obtenus 
peuvent varier. 
RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX CHANGEMENTS 

BASE DE DONNÉES et CROISSANCE 

Des prévisions de croissance économique récentes de Finances Canada ont été 
intégrées aux fichiers de paramètres. 

Les fichiers de paramètres et de pondération couvrent maintenant la période allant 
jusqu’à 2013. 
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ALGORITHMES FISCAUX/DE TRANSFERT et PARAMÈTRES 

Les fichiers de paramètres ont été mis à jour à l'aide des formulaires d'impôt 2008. 

Les fichiers de paramètres ont été mis à jour à l'aide des formulaires TD1 fédéraux 
et provinciaux de 2009. 

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan a été mis en œuvre. Il 
remplace le crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Ce crédit amélioré est 
entré en vigueur en juillet 2008. 

Des changements ont été apportés dans le calcul du revenu d’emploi à exclure pour 
déterminer la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. Ils sont entrés en vigueur 
en juillet 2008. 

Les changements apportés au Programme 55 ans et plus du Manitoba pour 2009 
ont été mis en œuvre. 

Le Programme 55 ans et plus du Manitoba a été modifié de façon à être plus souple.  

Le calcul des paiements d’aide sociale pour les personnes âgées a été modifié. 
MODÉLISATION DES CHANGEMENTS APPORTÉS À LA LÉGISLATION 

Les changements apportés à la législation sur les taxes, les impôts et les transferts 
et qui ont été incorporés dans la BD/MSPS 16.1 sont décrits dans cette section.  
Changements au fédéral 

Aucun changement n’a été apporté au fédéral depuis la dernière version. 
Changements au provincial 

Québec 

Le montant maximal du revenu de retraite admissible au crédit d’impôt passera de 
1 500 $ à 2 000 $ en 2009. De plus, ce montant sera indexé au taux d’indexation du 
système d’impôt sur le revenu des particuliers à partir de 2010. 

Ontario  

Le seuil de revenu pour le crédit d’impôt foncier et de taxe sur les ventes de 
l’Ontario pour les couples âgés a été fixé à 24 300 $ pour 2008. 

Manitoba  

Les changements apportés au Programme 55 ans et plus du Manitoba pour 2009 
ont été mis en œuvre. 

Saskatchewan 

Addendum  Page  3 
BD/MSPS Version 16.1  



 

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan a été mis en œuvre. Il 
remplace le crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Ce crédit amélioré est 
entré en vigueur en juillet 2008. 

Des augmentations du montant personnel de base, du montant pour conjoint et du 
montant pour enfant à charge ont été mises en œuvre pour l’année d’imposition 
2008. 

Le régime du revenu de la Saskatchewan a été renommé régime du revenu des 
personnes âgées, qui offre plus d’avantages aux personnes âgées admissibles. Le 
calcul des avantages n’a pas changé. 

Colombie-Britannique 

La baisse de taux dans la table d’impôt provinciale pour 2008 a été appliquée. Le 
taux d’imposition pour la tranche de revenu la plus basse est maintenant de 5,06 % 
(contre 5,24 %), et de 7,7 % (contre 7,98 %) pour la deuxième tranche de revenu. 
COMTAX 

Les données économiques pour les années 2004 à 2007 ont été révisées depuis la 
dernière version. 

Comment exécuter le guide du MSPS 

Il est maintenant possible de lancer des exécutables en boîte de verre (exécutables 
de variantes) au moyen du MSPS Visuel.  

Guide de l’utilisateur 

Il est maintenant possible de lancer des exécutables en boîte de verre (exécutables 
de variantes) au moyen du MSPS Visuel. Pour plus de détails, voir le guide 
Comment exécuter le MSPS. 

Guide d’utilisation des outils 

Il est maintenant possible d’utiliser la fonction bldspd pour bâtir des fichiers spsd 
ayant des numéros d’ordre de ménage commençant par une valeur autre que zéro. 

Guide de programmation 

Il est maintenant possible de lancer des exécutables en boîte de verre (exécutables 
de variantes) au moyen du MSPS Visuel. Pour plus de détails, voir le guide 
Comment exécuter le MSPS. 

Veuillez appeler le Centre d’assistance du MSPS (613) 951-3774 si vous avez des 
questions concernant l’utilisation du MSPS en mode boîte de verre. 

Guide d’utilisation des taxes à la consommation 
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Il n'y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Guide des algorithmes 

La section suivante intitulée « Aperçu des modifications apportées aux algorithmes » 
donne une liste des principaux changements, organisée par niveaux de 
gouvernement et par programme d’impôt/de transfert. Les sections suivantes 
donnent les changements par fonction en langue C++ qui étaient nécessaires pour 
la mise en œuvre des programmes. (Une modification à la législation d’impôt/de 
transfert peut exiger la modification de plusieurs fonctions.) 
APERÇU DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX ALGORITHMES 

Base de données 

Il n'y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Fédérale 

Il n'y a eu aucun changement depuis la dernière version. 

Provinciale 

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan a été mis en œuvre. Il 
remplace le crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Ce crédit amélioré est 
entré en vigueur en juillet 2008. 

Des changements ont été apportés dans le calcul du revenu d’emploi à exclure pour 
déterminer la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. Ils sont entrés en vigueur 
en juillet 2008. 

Le Programme 55 ans et plus du Manitoba a été modifié de façon à être plus souple.  

Le calcul des paiements d’aide sociale pour les personnes âgées a été modifié. 
CHANGEMENTS PAR FONCTION 

cceopt  Appels multiples du calculateur de taxes et transferts 

Les utilisateurs ont maintenant la possibilité de choisir le concept de revenu à utiliser 
pour optimiser le fractionnement du revenu de pension. Ils peuvent maintenant 
optimiser le fractionnement du revenu de pension au fédéral en fonction du revenu 
consommable ou du revenu disponible. Une option distincte a été ajoutée pour le 
fractionnement du revenu de pension au Québec, qui permet aux utilisateurs de 
sélectionner soit le revenu consommable ou le revenu disponible pour optimiser le 
fractionnement du revenu de pension aux fins de l’impôt provincial. 

La variable du supplément pour les personnes âgées de la Colombie-Britannique 
(imbcss) a été remplacée par le montant du supplément au SRG qui va à l’aide 
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sociale (imgistsa). 

gis  Calcul de SRG/AC pour les personnes âgées 

Les indemnités pour accidents de travail ont été ajoutées dans l’évaluation du 
revenu aux fins du SRG. 

gist  Calcul du supplément provincial au SRG pour les personnes 
âgées 

En raison des modifications apportées au calcul des paiements d’aide sociale pour 
les personnes âgées, la nouvelle variable imgistsa contient le montant du 
supplément au SRG qui est considéré comme de l’aide sociale. 

Le Programme 55 ans et plus du Manitoba a été modifié de façon à être plus souple. 
Il verse des prestations trimestrielles aux résidents du Manitoba qui touchent 
certains montants de prestations de SRG et d’AC, y compris les allocations 
prolongées et les allocations au survivant (composante plus âgée). Ce programme 
verse également des prestations aux personnes de 55 ans et plus qui ne sont pas 
admissibles à la PSV (composante moins âgée). Dans le cas des prestataires de 
SRG et d’AC, la prestation maximale est MFFPSBEN et elle est réduite par 
MFFPSRR. Dans les autres cas, la prestation maximale est MFFPJBEN et elle est 
réduite à un taux de MFFPJRR pour le revenu supérieur à MFFPJTD.   

L’évaluation du revenu pour la prestation aux personnes âgées de l’Alberta a été 
modifiée en juillet 2008. Les demandeurs peuvent maintenant exclure jusqu’à 
ASBEMPDD du revenu d’emploi dans le calcul du revenu à partir duquel la 
prestation est réduite. Le nouveau paramètre ASBEMPOPT contrôle l’option 
d’exclusion du revenu d’emploi : lorsqu’il est fixé à 1, 5 % du revenu d’emploi peut 
être exclu, et lorsqu’il est fixé à 2, jusqu’à 3 600 $ du revenu d’emploi en 2008 peut 
être exclu. L’évaluation révisée du revenu a également été mise en œuvre pour le 
calcul de la prestation pour l’année civile. 

mpc  Calcule et édite les paramètres dérivés du modèle 

Une vérification de contrôle a été ajoutée afin que SAELDOPTPR ne soit pas 
supérieur à 5. 

samod  Calcul de l'Aide sociale et des prestations garanties 

Le calcul des paiements d’aide sociale pour les personnes âgées a été modifié. 
Pour les personnes de 65 ans et plus, il y a maintenant cinq façons de calculer l’aide 
sociale. Elles sont contrôlées par le paramètre SAELDOPTPR, qui permet 
différentes valeurs pour chaque province. On a aussi corrigé un bogue touchant le 
fractionnement des paiements d’aide sociale entre le fédéral et le provincial. 

txalta  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial - Alberta 
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Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

txbc  Calcul de l'impôt sur le revenu provincial – Colombie-Britannique 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

txcalc  Calcul de l'impôt sur le revenu fédéral 

La variable du supplément pour les personnes âgées de la Colombie-Britannique 
(imbcss) a été remplacée par le montant du supplément au SRG qui va à l’aide 
sociale (imgistsa). 

txinet  Calcul le revenu net 

La variable du supplément pour les personnes âgées de la Colombie-Britannique 
(imbcss) a été remplacée par le montant du supplément au SRG qui va à l’aide 
sociale (imgistsa). 

txitax  Calcul le revenu imposable et les crédits individuels 

La variable du supplément pour les personnes âgées de la Colombie-Britannique 
(imbcss) a été remplacée par le montant du supplément au SRG qui va à l’aide 
sociale (imgistsa). 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

txman  Calcule les taxes provinciales pour le Manitoba 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txnb  Calcule les taxes provinciales pour le Nouveau-Brunswick 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
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modèle. 

txnfld  Calcule les taxes provinciales pour Terre-Neuve 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txns  Calcule les taxes provinciales pour la Nouvelle-Écosse 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txont  Calcule les taxes provinciales pour l'Ontario 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txpei  Calcule les taxes provinciales pour l'Île-du-Prince-Édouard 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

txqcalc  Calcule l'impôt sur le revenu (Québec) 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Des ajustements ont été fait au calcul du revenu d'emploi de la prime au travail du 
Québec afin de refléter les changements qui ont pris effet en 2008. 

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txqhstr  Calcule déductions ou crédits liés à la famille (Québec) 

Addendum  Page  8 
BD/MSPS Version 16.1  



 

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txqinet  Calcule le revenu net (Québec) 

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txqitax  Calcule le revenu imposable et crédits personnels (Québec) 

Le montant du supplément au SRG qui va à l’aide sociale (imgistsa) a été ajouté au 
modèle. 

txsask  Calcule les taxes provinciales pour le Saskatchewan 

Un drapeau a été ajouté au crédit d’impôt provincial pour frais médicaux afin de 
permettre aux utilisateurs d’activer ou de désactiver facilement ce crédit d’impôt non 
remboursable.  

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan a été mis en œuvre. Il 
remplace le crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Ce crédit amélioré est 
entré en vigueur en juillet 2008. Le crédit de base et le crédit du conjoint sont 
passés à 216 $ par personne, et à 84 $ par enfant jusqu’à concurrence de deux 
enfants. Le seuil de revenu à partir duquel le crédit d’impôt commence à diminuer 
est passé à 28 335 $, alors qu’il était de 13 935 $ dans le cadre du programme de 
crédit pour la taxe de vente. Les personnes à faible revenu ne sont plus 
défavorisées si leur revenu est inférieur à 7 200 $, puisque l’établissement 
progressif du revenu a été supprimé. Les montants de crédit et le seuil de revenu 
seront indexés. 

Guide des paramètres 

La présente section décrit les nouveaux paramètres ainsi que les changements de 
concept qui se sont produits dans les paramètres du MSPS. Les paramètres qui ont 
été supprimés, ou ceux dont l’interprétation a changé, sont indiqués dans la 
présente section par la présence d’un astérisque.  
PARAMÈTRES DE CONTRÔLE 

Aucun paramètre n’a été modifié ou supprimé depuis la dernière version. 
Nouveaux paramètres  
GLASSEXE: Nom de l’exécutable en boîte de verre    

GLASSEXE est le nom de fichier de l’exécutable en boîte de verre utilisé dans la 
simulation. Ce paramètre est utilisé uniquement dans le MSPS Visuel. 
PARAMÈTRES D’AJUSTEMENT 
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Aucun paramètre n’a été modifié, ajouté ou supprimé depuis la dernière version. 
PARAMÈTRES DES IMPÔTS ET DES TRANSFERTS 

Aucun paramètre n’a été modifié depuis la dernière version. 
Nouveaux paramètres  
AMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de l’Alberta    

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage AMEDANF du revenu net ou AMEDALL. Le crédit d’impôt non 
remboursable pour frais médicaux de l’Alberta n’est calculé que si ATXFLG est fixé 
à 1. 
 
ASBEMPDD: Déduction maximale du revenu d’emploi pour la prestation aux 
personnes âgées de l’Alberta  

Ce paramètre représente la valeur maximale du revenu d’emploi qui peut être déduit 
du revenu total lorsqu’on calcule le revenu non déductible pour la prestation aux 
personnes âgées de l’Alberta. Il n’est appliqué que si ASBEMPOPT est fixé à 2. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
ASBEMPDDP: Déduction maximale du revenu d’emploi pour la prestation aux 
personnes âgées de l’Alberta pour la 1re moitié de l’année  

Ce paramètre représente la valeur maximale du revenu d’emploi qui peut être déduit 
du revenu total lorsqu’on calcule le revenu non déductible pour la prestation aux 
personnes âgées de l’Alberta. Il n’est appliqué que si ASBEMPOPTP est fixé à 2. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
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second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 

 
 
ASBEMPOPT: Option de revenu d’emploi pour la prestation aux personnes âgées de 
l’Alberta [1=ASBEMP,2=ASBEMPDD]  

Ce paramètre d’option détermine le traitement du revenu d’emploi lorsqu’on calcule 
le revenu non déductible pour la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. 
Lorsque ce paramètre est fixé à 1, une proportion (ASBEMP) du revenu d’emploi 
peut être déduite du revenu total. Lorsqu’il est fixé à 2, un revenu d’emploi pouvant 
atteindre la valeur maximale d’ASBEMPDD peut être déduit du revenu total. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
ASBEMPOPTP: Option de revenu d’emploi pour la prestation aux personnes âgées de 
l’Alberta pour la 1re moitié de l’année [1=ASBEMPP,2=ASBEMPDDP]  

Ce paramètre d’option détermine le traitement du revenu d’emploi lorsqu’on calcule 
le revenu non déductible pour la prestation aux personnes âgées de l’Alberta. 
Lorsque ce paramètre est fixé à 1, une proportion (ASBEMPP) du revenu d’emploi 
peut être déduite du revenu total. Lorsqu’il est fixé à 2, un revenu d’emploi pouvant 
atteindre la valeur maximale d’ASBEMPDDP peut être déduit du revenu total. 

Quand ASBCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand ASBCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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BMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux du N.-B.  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage BMEDANF du revenu net ou BMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable du Nouveau-Brunswick est seulement calculé lorsque BTXFLG 
est fixé à 1. 
 
CMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la C.-B.  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage CMEDANF du revenu net ou CMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de la Colombie-Britannique est seulement calculé lorsque 
CTXFLG est fixé à 1. 
 
MEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage MEDANF du revenu net ou MEDALL. 
 
MFFPJBEN: Supplément au SRG du Manitoba : prestation maximale pour la 
composante la moins âgée  

Le montant annuel de la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba pour 
la composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon 
idspoflg.  Bien que le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose 
que le programme débute en janvier. 
 
MFFPJRR: Supplément au SRG du Manitoba : taux de réduction pour la composante 
la moins âgée  

Le taux de réduction pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba 
pour la composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon 
idspoflg.  Bien que le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose 
que le programme débute en janvier. 
 
MFFPJTD: Supplément au SRG du Manitoba : seuil de revenu pour la composante la 
moins âgée  

Le seuil de revenu pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba 
pour la composante la moins âgée (personnes de moins de 65 ans).  Il varie selon 
idspoflg.  Bien que le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose 
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que le programme débute en janvier. 
 
MFFPSBEN: Supplément au SRG du Manitoba : prestation maximale pour la 
composante la plus âgée  

Le montant maximal annuel de la prestation du Programme 55 ans et plus du 
Manitoba pour la composante la plus âgée (personnes de 65 ans et plus).  Il varie 
selon imoldtyp.  À noter qu’il est calculé en faisant la somme des montants 
maximaux trimestriels. Bien que le programme fonctionne d’avril à mars, la 
BD/MSPS suppose que le programme débute en janvier.  
 
MFFPSRR: Supplément au SRG du Manitoba : taux de réduction pour la composante 
la plus âgée  

Le taux de réduction pour la prestation du Programme 55 ans et plus du Manitoba 
pour la composante la plus âgée (personnes de 65 ans et plus).  Il varie selon 
imoldtyp.  Bien que le programme fonctionne d’avril à mars, la BD/MSPS suppose 
que le programme débute en janvier. 
 
MFFSAFLAG: Supplément au SRG du Manitoba : drapeau indiquant que seules les 
personnes sans AS peuvent faire une demande  

Lorsque ce drapeau est activé, la prestation du Programme 55 ans et plus du 
Manitoba n’est versée qu’aux personnes ne touchant pas de prestations d’aide 
sociale.  
 
MMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux du 
Manitoba   

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage MMEDANF du revenu net ou MMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable du Manitoba est seulement calculé lorsque MTXFLG est fixé à 1. 
 
NMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de T.-N.-L.  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage NMEDANF du revenu net ou NMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de Terre-Neuve-et-Labrador est seulement calculé lorsque 
NTXFLG est fixé à 1. 
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OMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de l’Ontario   

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage OMEDANF du revenu net ou OMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de l’Ontario est seulement calculé lorsque OTXFLG est fixé à 1. 
 
PMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de l'Î.-P.-É.    

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage PMEDANF du revenu net ou PMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de l’Île-du-Prince-Édouard est seulement calculé lorsque 
PTXFLG est fixé à 1. 
 
QMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt non remboursable pour frais 
médicaux du Québec  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage QMEDANF du revenu net ou QMEDALL (lorsque QMEDOPT est fixé 
à 1).  

 
 
QSPLTPNSOPT: Option du Québec pour le concept de revenu afin d’optimiser le 
fractionnement du revenu de pension     

Ce paramètre donne aux utilisateurs la possibilité de choisir le concept de revenu à 
utiliser pour optimiser le fractionnement du revenu de pension.  Quand il est fixé à 1, 
le concept de revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu 
consommable (immicons).  Quand il est fixé à 2, c’est le revenu disponible 
(immdisp) qui est utilisé comme concept de revenu dans le modèle d’optimisation.  
Ce paramètre est utilisé uniquement lorsque QSPLTPNSFLAG est fixé à 1. 
 
QWPEXPFLG: Drapeau pour les déductions reliées à l'emploi de la prime au travail du 
Québec    

Lorsque ce paramètre est mis à 1, les dépenses reliées à l'emploi déductibles 
(imqalexp) ainsi que la déduction pour la résidence du clergé (idclergy) sont 
soustrait du revenu relié à l'emploi dans le calcul de la prime au travail du Québec; 
lorsque ce paramètre est mis à 0, elles ne sont pas déduites du revenu d'emploi.  La 
prime au travail du Québec est seulement calculée lorsque QWPFLAG est mis à 1. 
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QWPSEINC: Drapeau pour le concept du revenu de travail indépendant pour la prime 
au travail du Québec    

Lorsque ce drapeau est mis à 1, le revenu du travail indépendant, incluant les 
pertes, est inclus dans le concept du revenu d'emploi pour la prime au travail du 
Québec.  Lorsque ce drapeau est mis à 0, seulement les revenus du travail 
indépendant positifs sont inclus.  La prime au travail du Québec est seulement 
calculée lorsque QWPFLAG est mis à 1. 
 
SAELDOPTPR: AS pour la méthode de calcul pour les personnes âgées [prov]     

Lorsque la valeur de SAFLAG est fixée à 1, ce paramètre détermine la façon dont 
les paiements d’aide sociale (imisa) seront calculés pour les personnes âgées.  Il 
calcule différentes valeurs pour chaque province.  Voici les options : 

1. L’aide sociale est mise à zéro pour toutes les personnes de 65 ans et plus et 
imgistsa est fixé à imigist. 

2. Pour les personnes de plus de 64 ans qui ont reçu des prestations simulées de 
supplément provincial au SRG, les prestations d’aide sociale sont mises à zéro et 
imgistsa est fixé à imigist.  Si aucun supplément provincial au SRG n’est attribué à 
une personne de plus de 64 ans, l’aide sociale simulée déclarée par le MSPS est la 
même que la valeur déclarée dans la base de données. 

3. Pour toutes les personnes de plus de 64 ans, la valeur de l’aide sociale simulée 
est fixée à la différence positive entre l’aide sociale déclarée et l’aide sociale 
simulée, et imgistsa est fixé à imigist. 

4. Pour toutes les personnes de plus de 64 ans, la valeur de l’aide sociale simulée 
est fixée à zéro et imgistsa est fixé à imigist uniquement si la personne a reçu un 
supplément provincial au SRG de 500 ou plus. Autrement, l’aide sociale est donnée 
et imgistsa est fixé à zéro. C’est ainsi parce que les provinces ne remettent des 
feuillets T5007 que pour l’aide sociale dont la valeur est supérieure à 500.  Donc 
seuls ces montants devraient figurer sur le formulaire T1, et ainsi faire partie du 
champ de l’EDTR. 

5. On attribue le montant de l’aide sociale trouvé dans l’EDTR pour les personnes 
de plus de 65 ans et on fixe imgistsa à zéro.  

 
 
SLITCBAS: Montant de base du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan     

Ce paramètre représente le montant maximal pour la composante adulte du crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc).  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
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fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
SLITCBASP: Montant de base du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année     

Ce paramètre représente le montant maximal pour la composante adulte du crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc).  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 
SLITCFLAG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan    

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est activé lorsque ce 
paramètre est fixé à 1.   

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est entré en vigueur en 
juillet 2008 en remplacement du crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. Le 
crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) comportera une 
composante adulte et une composante enfant. Il s’agit d’un crédit entièrement 
remboursable qui est attribué au conjoint ayant le revenu le plus élevé. 

La composante adulte du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
(SLITCBAS) sera attribuée au premier adulte dans le couple, et SLITCSP sera 
attribué au conjoint. Dans le cas d’une famille monoparentale, SLITCBAS sera 
attribué au parent seul et SLITCSP sera attribué au premier enfant.  La composante 
enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan fournira un 
SLITCKID additionnel par enfant, jusqu’à concurrence du nombre maximal d’enfants 
admissibles, SLITCNKID.  Dans le cas d’une famille monoparentale, le nombre 
maximal d’enfants admissibles sera réduit de 1 si un enfant a reçu le montant d’un 

Addendum  Page  16 
BD/MSPS Version 16.1  



 

adulte. 

Le crédit maximal est ensuite réduit à un taux de SLITCRR à mesure que le revenu 
familial net augmente au-delà de SLITCTD.   

La valeur du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est en outre 
ajoutée aux crédits provinciaux remboursables (imptc). 

 
 
SLITCKID: Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan     

Il s’agit du montant maximal de la composante enfant du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan (imslitc).  Pour les familles biparentales, la composante 
enfant maximale sera ce montant pour chaque enfant admissible jusqu’à 
concurrence du nombre maximal d’enfants dans SLITCNKID.  Pour les familles 
monoparentales, le premier enfant sera admissible pour la prestation d’adulte de 
SLITCSP et la composante enfant maximale sera SLITCKID pour les autres enfants 
admissibles, jusqu’à concurrence de SLITCNKID - 1.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
SLITCKIDP: Montant pour enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année     

Il s’agit du montant maximal de la composante enfant du crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan (imslitc).  Pour les familles biparentales, la composante 
enfant maximale sera ce montant pour chaque enfant admissible jusqu’à 
concurrence du nombre maximal d’enfants dans SLITCNKIDP.  Pour les familles 
monoparentales, le premier enfant sera admissible pour la prestation d’adulte de 
SLITCSPP et la composante enfant maximale sera SLITCKIDP pour les autres 
enfants admissibles, jusqu’à concurrence de SLITCNKIDP - 1.   

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
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l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 
SLITCNKID: Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan  

Il s’agit du nombre maximal d’enfants pour lesquels le crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan (imslitc) peut être demandé.  Pour les familles 
monoparentales, où le premier enfant est admissible à la prestation pour adulte de 
SLITCSP, le nombre maximal d’enfants pouvant être inclus dans la composante 
enfant sera réduit de 1.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
SLITCNKIDP: Nombre maximal d’enfants pour le crédit d’impôt pour faible revenu de 
la Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année     

Il s’agit du nombre maximal d’enfants pour lesquels le crédit d’impôt pour faible 
revenu de la Saskatchewan (imslitc) peut être demandé.  Pour les familles 
monoparentales, où le premier enfant est admissible à la prestation pour adulte de 
SLITCSPP, le nombre maximal d’enfants pouvant être inclus dans la composante 
enfant sera réduit de 1.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
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SLITCRR: Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan  

Ce paramètre représente le taux auquel le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan (imslitc) sera réduit. La valeur totale du crédit (composantes adulte et 
enfant) sera réduite de ce taux si le revenu familial net est supérieur à SLITCTD.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
SLITCRRP: Taux de réduction du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année     

Ce paramètre représente le taux auquel le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan (imslitc) sera réduit. La valeur totale du crédit (composantes adulte et 
enfant) sera réduite de ce taux si le revenu familial net est supérieur à SLITCTDP.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 
SLITCSP: Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan     

Il s’agit de la valeur maximale de l’équivalent du montant pour conjoint du crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce 
montant en prestations supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent.  

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce 
montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
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juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 

 
 
SLITCSPP: Montant pour conjoint du crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan    

Il s’agit de la valeur maximale de l’équivalent du montant pour conjoint du crédit 
d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan. Une personne sera admissible à ce 
montant en prestations supplémentaires pour un conjoint à charge ou l’équivalent.  

Dans le cas d’une famille monoparentale, le premier enfant sera admissible à ce 
montant. 

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 
SLITCTD: Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan  

Ce paramètre représente le seuil de revenu à partir duquel le montant maximal de 
crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) est réduit.  Le montant 
du crédit sera réduit de SLITCRR à mesure que le revenu familial net augmente au-
dessus de ce montant.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le deuxième semestre au moyen de la conception du programme 
de juillet. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur calculée au 
moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la valeur calculée 
au moyen des paramètres de l'année en cours représentant le second semestre. 
Quand le drapeau est désactivé, les prestations sont fondées sur les valeurs du 
programme réglées pour juillet de l’année, et ce paramètre sera utilisé, car il 
représente la conception de programme pour juillet. 
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SLITCTDP: Seuil de revenu pour le crédit d’impôt pour faible revenu de la 
Saskatchewan pour la 1re moitié de l’année  

Ce paramètre représente le seuil de revenu à partir duquel le montant maximal de 
crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) est réduit.  Le montant 
du crédit sera réduit de SLITCRR à mesure que le revenu familial net augmente au-
dessus de ce montant.  

Quand GSTCYFLG est activé, les programmes de juillet à juin sont calculés en 
fonction de l’année civile. Ce paramètre est utilisé pour répliquer le programme de 
juillet à juin pour le premier semestre au moyen de la conception du programme de 
l’année précédente. La prestation annuelle sera égale à la moitié de la valeur 
calculée au moyen des paramètres pour le premier semestre plus la moitié de la 
valeur calculée au moyen des paramètres de l’année en cours représentant le 
second semestre. Quand GSTCYFLG est désactivé, ce paramètre n’est pas utilisé, 
car il représente la valeur pour l’année précédente. 
 
SMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la 
Saskatchewan  

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage SMEDANF du revenu net ou SMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de la Saskatchewan est seulement calculé lorsque STXFLG est 
fixé à 1. 

 
 
SPLTPNSOPT: Option pour le concept de revenu afin d’optimiser le fractionnement 
du revenu de pension  

Ce paramètre donne aux utilisateurs la possibilité de choisir le concept de revenu à 
utiliser pour optimiser le fractionnement du revenu de pension.  Quand il est fixé à 1, 
le concept de revenu utilisé dans le modèle d’optimisation est le revenu 
consommable (immicons).  Quand il est fixé à 2, c’est le revenu disponible 
(immdisp) qui est utilisé comme concept de revenu dans le modèle d’optimisation.  
Ce paramètre est utilisé uniquement lorsque SPLTPNSFLAG est fixé à 1. 
 
VMEDEXFLG: Drapeau d’activation du crédit d’impôt pour frais médicaux de la N.-É.    

Lorsque ce drapeau est fixé à 1, les frais médicaux admissibles sont calculés 
comme des dépenses réelles dont est soustrait le moindre des montants suivants : 
le pourcentage VMEDANF du revenu net ou VMEDALL. Le crédit d’impôt provincial 
non remboursable de la Nouvelle-Écosse est seulement calculé lorsque VTXFLG 
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est fixé à 1. 

 
 
Paramètres supprimés 
MANC: Supplément au SRG versé par le Manitoba: prestataires mariés  

Ce paramètre a été remplacé par MFFPSBEN. 
MANCNPF: Point de réduction du supplément au SRG versé par le Manitoba: 
prestataires mariés  

Ce paramètre a été remplacé par MFFPJBEN. 
MANS: Supplément au SRG versé par le Manitoba: prestataires célibataires  

Ce paramètre a été remplacé par MFFPSBEN. 
MANSNPF: Point de réduction du supplément au SRG versé par le Manitoba: 
prestataires célibataires   

Ce paramètre a été remplacé par MFFPJBEN. 
SAELDOPT: Méthode de calcul de l'AS pour les personnes âgées [0=Supplément au 
SRG-> AS,1=AS,2=diff]     

Ce paramètre a été remplacé par SAELDOPTPR. 

Guide des Variables  

La présente section comprend les descriptions de toutes les nouvelles variables que 
compte la version 16.1. Les variables qui ont été supprimées, ou dont l'interprétation 
a changé, sont aussi décrites et on peut les reconnaître dans cette section par 
l'astérisque qui précède leur nom.  
NOUVELLES VARIABLES 
imgistsa: Montant du supplément au SRG qui va à l’AS  

Cette variable représente le montant des suppléments versés aux personnes âgées 
(imigist) qui doit être considéré comme de l’aide social par le système fiscal.  Pour 
plus de détails, voir SAELDOPTPR. 

 
imslitc: Crédit d’impôt remboursable pour faible revenu de la Saskatchewan 
imses Supplément pour emploi de la Saskatchewan    

Le crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est entré en vigueur en 
juillet 2008 en remplacement du crédit pour la taxe de vente de la Saskatchewan. 

Le programme est activé lorsque SLITCFLAG est fixé à 1.  Le crédit d’impôt pour 
faible revenu de la Saskatchewan (imslitc) comportera une composante adulte et 
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une composante enfant. Il s’agit d’un crédit entièrement remboursable qui est 
attribué au conjoint ayant le revenu le plus élevé.    

La composante adulte du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan 
(SLITCBAS) sera attribuée au premier adulte dans le couple, et SLITCSP sera 
attribué au conjoint. Dans le cas d’une famille monoparentale, SLITCBAS sera 
attribué au parent seul et SLITCSP sera attribué au premier enfant.  La composante 
enfant du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan fournira un 
SLITCKID additionnel par enfant, jusqu’à concurrence du nombre maximal d’enfants 
admissibles, SLITCNKID.  Dans le cas d’une famille monoparentale, le nombre 
maximal d’enfants admissibles sera réduit de 1 si un enfant a reçu le montant d’un 
adulte. 

Le crédit maximal est ensuite réduit à un taux de SLITCRR à mesure que le revenu 
familial net augmente au-delà de SLITCTD.   

La valeur du crédit d’impôt pour faible revenu de la Saskatchewan est en outre 
ajoutée aux crédits provinciaux remboursables (imptc). 

 

 
VARIABLES SUPPRIMÉES 
imbcss: Supplément de revenu aux aînés de la Colombie-Britannique  

Cette variable a été remplacée par imgistsa. 

Guide de croissance et de validation 

MISE À JOUR DE LA CROISSANCE 
Les taux de croissance ont été modifiés en fonction de la moyenne à jour des prévisions 
économiques du secteur privé. 
Documentation en direct 

La documentation en direct de la BD/MSPS donne un accès rapide aux guides 
complets de la documentation. Ces guides en direct fonctionnent seulement sous 
Windows 2000/XP. Les utilisateurs de Vista pourront se servir de la BD/MSPS une 
fois qu’ils auront téléchargé un fichier du site Web de Microsoft qui leur permettra de 
visualiser le système d’aide. Voir http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=82148. La 
documentation se trouve sous le menu « Start », « Programs ». 

Ce produit est semblable au système d’aide standard de Windows et la recherche 
plein texte est acceptée. Si vous éprouvez des difficultés quand vous utilisez la 
documentation en direct, veuillez communiquer avec nous au 613-951-3774. 
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